
•	 Dans un cadre naturel préservé 
(Parc naturel régional du Perche), 
au sein d’une ville de 3 500 
habitants et d’un bassin de vie de 
15 000 habitants ;

•	 Tous commerces de proximité et 
infrastructures sur place ;

•	 Offre complète de garde d’enfants 
(crèche, accueil de loisirs, garderie 
périscolaire, une centaine 
d’assistantes maternelles) ;

•	 Vie associative dense, avec de 
nombreuses activités culturelles, 
sportives et de loisir ;

•	 Gare SNCF sur axe Paris – Le Mans 
(17 A/R par jour) ;

•	 40 min de Chartres, 1 h du Mans, 
1h30 de Paris.

•	 Gros potentiel de patients : 
supérieur à 2 000  ;

•	 CA prévisionnel : 150 000 € ;

•	 Possibilité d’une activité salariée  
au Centre hospitalier  
(environ 2 000 € / mois) ; 

•	 Installation au sein d’une Maison 
de santé, en cabinet groupé  ou 
reprise d’un cabinet individuel 
(sans rachat de patientèle) en 
centre-ville ;

•	 Territoire éligible aux aides à 
l’installation :

•	 option démographie

•	 contrat de Praticien territorial 
de médecine générale

•	 aides à l’investissement et prêt 
à taux zéro.

•	 Un Centre hospitalier gériatrique (223 lits 
et places) adossé à la Maison de santé ; 

•	 2 pharmacies et un laboratoire d’analyses 
de biologie médicale ;

•	 6 médecins généralistes, 5 
kinésithérapeutes, 6 infirmières, 2 sages-
femmes, 4 dentistes, 2 podologues, 
1 dermatologue, 1 diététicienne, 
1  orthophoniste, 1 psychiatre et 1 
psychologue ;  

•	 Une communauté médicale jeune  
(moyenne d’âge : 39 ans) largement 
renouvelée depuis la création en 2013 de 
la Maison de santé qui regroupe déjà 20 
professionnels ;

•	 Les 3 centres hospitaliers les plus proches 
disposent d’un plateau technique, 
d’équipements d’imagerie et de services 
d’urgences à Nogent-le-Rotrou  (20 km), 
Chartres (40 km) et Dreux (40 km).

L’offre d’activité : L’environnement médical : Le territoire : 

MÉDECINS GÉNÉRALISTES : WANTED !
Suite au départ à la retraite d’un médecin généraliste et à l’ouverture d’une Maison de santé, nous 
recherchons 2 médecins généralistes pour une installation immédiate à La Loupe dans le Perche.

48 heures pour vous séduire :
Nous vous invitons à un week-end d’accueil découverte

Contactez-nous pour organiser votre week-end découverte :
Jean-Christophe Déprez 
18, rue de la Gare 28240 La Loupe
02 37 81 29 59 / 06 78 65 51 12
cdcdesportesduperche@wanadoo.fr
www.cdc-desportesduperche.com

www.cdc-desportesduperche.com


Pour faciliter votre installation, la Communauté 
de Communes des Portes du Perche met en 
place un dispositif innovant intitulé « Praticien 
Accompagné ».
Cela se traduit par la mise à votre disposition 
d’un interlocuteur unique, présent 
physiquement sur le territoire, qui vous 
accompagnera tout au long de votre 
installation. En lien étroit avec l’ensemble des 
partenaires, il sera à vos côtés pour vous aider 
dans :
•	 vos démarches administratives auprès 

des organismes : Conseil de l’ordre, CPAM, 
URSSAF, …

•	 l’obtention des aides disponibles : avantages 
fiscaux, aides à l’activité et à l’installation

•	 la conciliation de votre vie familiale et vie 
professionnelle : emploi du conjoint, place en 
crèche, logement, …

48 heures pour vous séduire :
Nous vous invitons à un week-end d’accueil découverte

Exemple d’installation dans 

la Maison de santé : 

Un local de 31 m² + une salle 

d’attente  = un loyer mensuel 

de 270 € ttc 

POUR FACILITER VOTRE INSTALLATION : 
DISPOSITIF « PRATICIEN ACCOMPAGNÉ » 
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Contactez-nous pour organiser votre week-end découverte :
Jean-Christophe Déprez 
18, rue de la Gare 28240 La Loupe
02 37 81 29 59 / 06 78 65 51 12
cdcdesportesduperche@wanadoo.fr
www.cdc-desportesduperche.com
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